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A BAS LES MASQUES I

LES CALOMNIES

MM. Laflamme et Bourassa
misp:s a nu

M. N.
JC.

Lartammc et rut, <le ses In.is dioft, M. Hou-
rassa, ont Al assemblée au Monument National, le ;{

renn'nt" ^''"f' '^^T !"'' '^°'"" «"""' '"'avoir .rrëté'enquête .(uo faisait M. le ug^ Catmon sur ra<lnunistra-
tion ,les aHaires fie la ville de ^rontréal.

Cette uecusation est une odieuse calomnie
8ir Lomer Oouin et ses collègues ont accédé à tous les

En mars 11)09 les .Itoyens de Montréal ont demandéau gouvernement de euarger une Commission Royak de

deM^'^-t T ''a'l">i»i»tration des affaires ,1e la cité

tn^ nÀ ' -^-^ ""' ^^'^'^- ^^- l« Jug*-" (-'"""O" étaitnomme commissaire royal
Le 21 juin 1909, MM. X-L, Perron et N.-K. LaHammeavoeaU du comité des citoyens, ont adressé une reSau gouvernement par laquelle ils demandaient A ce^deïmer de co„muer les pouvoirs du commissaire royal au-

b juillet 1909, les pouvoirs du commissaire Iroyal étaient
prolongésjusqu'au 15 septembre 1909.

,>»' «aient



I,<' (1 septembre 1!K)9, le pi)inini»«iirf rnvnl n ileiuanili' A

Sir LomiT (liii;iii de pnilimurr HiiccjtiiiiiisMidii iiisc|u'au 17

iio\ iiiliri' liHIII, ulin lie iHim-uir |iivpiinT et proiUiin' wii

rappiirt. 1,0 n scplcniliii' l'.Ml'.', ci' ilrlai adilitionm'l était

Hcnn-ilô au (iiiiiiniî<sairc loyni.

Tous ijcs l'.iits sont t'ori'<il>ort'ï»par K'H'lfjcuiin'Ut.s ofliciels

q\]v nous puliliouM ci-après.

M. I.alianiiiH' pri'li'Uil i|Ur Tiiiiiurtc n'a pus c'té coni-

plêtc ; mais, si c'est vr<ii. à 'pli la liiiUc '.

M. Kalii une ri|»résentait conune a\"ocat If comité des

cilovens. l'ouniuoi n'a-t-il [mis, au conunencement de

sepienilire, ( me il l'avilit fait en juin, demandé au

gouve. .ement d'aecitrdn- des délais additi<auiels au com-
missaire royal atin de compléter l'enipn'te .

l'onrfiUoiV

Ou liieu M. Lallaiiime n'a pas alors fait son devoir

comme re|)résentant du comité des jitoyens, ou bien il

trompe auji>urd'liui les élect.'urs de Suint-Jacquos.

Dans l'un comme dans l'autre cas, M. La!i;'.mme ne

mérite pas les suffrages qu'il sollicite.

LES DOCUMENTS OFFICIELS

No. 253.

COPIE DU RAPPORT d'un Comité lUVHonorabk Con-

seil Exécutif en date du avril 1909, approuvé par

le Lieutenant-Gouverneur le 7 avril 1909.

Concernant la constitution d'une Commission royale pour

faire enquête relativement A l'administration des

affaires de la Cité de Montréal par son conseil de
ville.



I/IIoïKiriiljlr l'rMciiriMir liriii'nil, iluiii un m|)|Mirt m
(lutcMlii.six .Mil (1"01P), i'X|iinf:.|ii'iiiiiTr.|n-t|., sii;iii'v|par
UM gnm<[ ii.>iriirc. d'iMirli'iiri de la cilr ,1c M.inlnal,
a.lriwt'v iV Sun aonnciir li. l.iiMitcnant-Oniivcriicui' i|.' la
liriivincr .II' 'inùlH.c, ,.|i ciinvi-il, a .'te transnil.*.' à l'ilun.»-
nil.lr Sirrctairi' ilc la jinivii •., cxiins-ml i|iii !.« r.|.ir,.iiiM

H i-iloycns (11' la clti' tU- Mnniival in' w>iit pas Nitisl'.its .|i,

l'ailrnitiistriition îles atluiivs iivi.|Ufi, ((n'ils sent l'rr

nient rnnvaincns (|ni- ili^s inV;;nlaril.''s fii-nv,~t ,i ,l,.< aiMH
ooiwi,!,'.ral)lc,s s,. .,,,111 intmiliiils ilunM tiM\l,.< \rs linnicliivn
ili- r.iclniini.ttra!ii)n, qu'il sera ini|«Hsilil,. d,. i-i.nii'ilici-

à

l'état (lu cliiisfs existant tant r|nc ces alins et irrr>,'uhiii(é.s

ne seront pas mis an jcnir an niciyiii il'nne eoniniissii)n
il'en(|iièle nommée pur le l.ieutiMiànt-Couvernenr en e m-
seil en vertu des dispositions des articles ôlti! et snivM'ils
des Statuts retondus de la priivinee, et .lemandant, pour
ces motifs, lu nomination il'une eommission ifenipiéte imi
vertu de ces ilits nrticles et des unundemcnts (pii v ont
Hé ttpiKirtés, aux lins de procéder, sous le plus court dé-
lai pos.sil)le, A une en(|uête jiém'nilc et complète sur l'ud-
ininistration, par son conseil, di's all'aires de lu cité do
Montréal.

Que, pur un-j résolution unanime, en date du 8 lévrier
1909, le conse I de ville de la cité de Montréal a ilonné
son adhésion à la dite requête, et u fuit parvenir cette ré-
solution A l'honorable Secrétaire de lu prcvince.

Qu'il convient, dans l'intérêt public, ([u'une Commis-
sion royale soit constituée pour faire enquête générale et
complète sur l'administration des affaires <le la cité do
Montréal par son conseil do ville et de faire rapjiort sui-
van; la loi dans le pie. court délai possible.

E.N co.vsÉiiUESCE l'Honoruble ProcureurCJénéral recom-
mande, conformément aux dispositions des articles 596
et suivunts des Statuts rofr.nd'is de la province do Québec
et des ! is qui les ai>'eudent :

—

1. Que l'honorable Lawrence John Catmon, un des
juges puinés de la Cour supérieure pour la province de
Québec, «it nommé Commissaire royal pour faire une
enquête générale et complète sur l'administraticm des



ud'uirc'!! ili' lu i itr (11' Montréiil pur wii conit'il ilc villi', et
tmiHriii'itrc' »ini ra|i|ii.rt ilr ht ilito l'iicnnHi', suivant In loi,

lu im iivaiil 11' i/iiiii:!- jitilltl prculiuiii.

2. H»f M. Arlliiir (iai;rn\ avioat, ilu lu cit.'' de Mciiil-

rfnl, «uU ii'Miiiiii'' wiT(''tuirc ili' Il iliii' i'(iriiiiii-.«iiii.

:!. IJiii' la rviiiiiiii'-nilirii ilii ('iiiiiinir<«airi> et ccllii du
Sfi-ivtairv, i|ui w rmil liju'iH, (nnl"niii''im'iit à lu loi, pur
le l.iciiti'iLuiit Kiiiivoiiicur ( isi'il, n'i'Xc'iMc'iit pas
$2(I.IMI par jour (Huir le ( uiuiiii-isaiiv l'I ^ID.dO par jour
pour 11' SiTn'Iairc

; ipn' Irn it,ouoj;niplic< l'uiployi^s pur lu
Cohuoissiori sonul puvi's l'oiilorim'mcnt au tarif upplicn-
l>lc aux »t(-n..','rapliiN ilivunt lu Cour sup.''riiurf, et (|iio

li'^t uulri'^ IViiH et cir'pcuw's or.-usioMui''» pur rcricpiiHi' un
rli''pa.i«'iit pMM lo luouluiil i|ui wra iirioriniui' pur lu Licu-
l*>iuint-<iou\i'ni('ur en conseil.

4. t^ui' liM séaucus de lu Coiuiuissiouauiciit teuui'i diui»
lu cité du M(]|itrcul.

Ccrtilic.

UrsTAVK (iRKNIER,

(Iriffirr rtmwU exécutif.

Province de Québec, |

District do Montréal.
J

A Son Honneur le Lieulenant-Goiiierneur
lie la Pronnee de Quéliec en Conseil.

L'humble rociuèto des soussignés, avocats autorisés du
Comité des Citoyens qui ont demandé la nomination
d'une Commission Royale pour faire une enquête sur
l'administration des affaires do la Cité de Montréal par
Bon Conseil.

EXPOSE KE3PECTUEUSE.\[KNT :

1. Les soussignés sont les avocats autorisés du dit
Comité des Citoyens

;

2. Les pouvoirs de l'Honorable Commissaire chargé
de la dits enquête expireront le 15 juillet prochain

;



3. L Hoiioralili' (:<>iiinil»iiiiM' a pro(, li', pii vertu do
lOnlriMîii Cim*'!! ,|ui la iioriiiii,'. |Kiiir tiiiri' la .lito ,.|i.
qili'trfiur l'UiliniMwtrut i il.-s ull.iiivs iimiii.iniil-i .1,. lu
tit* (1.. \r.)mmil, iivcf tout,. In ililiK,,„ce v„„|„.. .Irnuw
lu fm il iivril jusiiu'il aujmir.rhui

;

1. i;il iiionil)!.- CdiumissiiirB II ilcjù fuit l'cii,iii,-.te ,ur
Inilmimutnitioii i. l).-.|.,irt(Mniiil .1,. la l',>li<v et proc" ;.

«lims lu iiiiiiiKN. A son ciuiui-tr sur W IK-partrim-ii ,i .

Hi'U
;

•>. De plus, on a pniw^ili' d'uiu' iimriiiini siMiiiimiro u ja
production .levant la ComniisMinM dr.s diwsi,.n., .nntmls
et ;r us diwumenla en rap|K.rt av,.c le Département iloa
hinances, le Département du l'Uv^ù'^no et eelui des
tnenims

;

ti. Il sera impos-ilile A ri[..iii r,il,|o Cimini^iairc ,le
procéder i une enq Me génCTale et complèti! sur l'admi-
mstration .les affaires de la Cité do Montréal par son
Conseil .1 moins qr le délai fixé p<mr le rai.iK)rt delà
Commission nu : étendu uu-deli\ du ir, juillet nro-
clmm

;

" "^

7. La pr;.uve recueillie jiis.iu'i\ aujourd'hui justilio
amplement la demande des soussiiçnés que Us [miivoirs
de 1 Honorable Commissaire soien 'tendus sutlisaniment

''"p^VÎ'oVl'ÎTi'!''
''"'"*"''' «'"''«'^

'
'ompléte soU faite •

ruUKyUOl vos Requérants re, -sentant le dit Comité
des Citoyens, demandent respectueusement i\ votre Hon-
neur que les pouvoirs de rilouoral.lo Cimmissaire pour
faire une enquête générale et complète sur Tudministra-
tion des affaires de la Cité .le Montréal par son Conseil
soient au déhV du lô juillet et jusqu'il telle date qu'il sera
juge convenable.

Et vos Requérants ne cesseront de prier.

Montréal, 21 juin 1009.

(s) "J. L. Perron",
(s) " N K. Lafla.mmï ",

Avocats dûmetU autorUéii ilii Comité des
Ciloi/eiis de la Cité de Montréal



Téléphone Main 614. P„at Offi.eBox645. Cable addre,,
: U„,

Laklamme, MiTciiELL & Cheneveht,
Barristors

Bank of Ottawa Building
222, St. James St.

N. K . Laflamme, K C.
'^^°°''^'''' 24 juin 1909.

W- G. Mitchell,
René Chênevert.

A l'Honorable Secrétaire Provincial,

w . Québec, P. Q.
Monjieur,

Nous demeurons, Monsieur,

^'os obéissants serviteurs,

1497/09
S. G. L.

(S)^"N. K. LAFLAM.VE",
" J. L. Perron ",

Québec, ce 30 juin 1009.

L'honorable L. J. Can.vox, ,;. c S
Commissaire Royal, Palais de justice,

,, Montréal.
Monsieur,



Veuillez nio croire,

Votre bien dévoué,

L'Assistatit-procureur-général.

(s) "t'iUBLBS LaNCTOT."

Québec, 2 juillet 1909.

Monsieur Charles La.n-ctot, C. R.,

Assistant-procureur général,

Québec.
Monsieur,

iuinlq'nîî™"™»
'''''"'"'" '^'Pi'on de votre lettre du 30

pT„. ' '"^ *™™'»'="ant, de la part de l'honorable

m'i^V "" i'''.'''"-,^'""'- '^- d«ai fixé pour lerap.port de la Commission chargée ,lo s'eiiauéi-ir ,1.. l'n,i.„-
mstration dos nHuires de lac'té de Mont?fc 1

' ^ L p ia"

t

™e'det";,',e.'
'""' ^™™"- "^ -"- <!«

"^
'^- réponse j'ai l'honneur ,1e vous inform

suit »'r eouiine

1. Cette reniiête'quête me parait l>ic'ii fondé



2. D'ici à la fin de la semaine prochaine, jo crois que

départements de la police et du feu •

piiî!.?td^^rrsit^;^:^rs:
teTacî;.Ti?:„s: ^^''"'^'"-'^ ''«'"-'P--

.nil'/''"
''^ T permettre de faire 'cette enquête, je

ZltrTn'^:!''
'""™'^^ '^'" Commission d^vraieilt

SonHlT^Pî'^''" '"" ™'nm"niquer la décision deSon Honneur le Lieutenant-Ciouverneur en Conseil aucommH,cen>ent de la semaine prochaine, à Montrai
'

da,t'd^,r "T™'- "'™" '' '"^ gouvernement déci-

dée additCnT"'' "-"" ""l"''"' J" demanderais unaelai additionnel, pour préparer mon rapport.

J'ai l'honneur d'être,

Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Siffnê) L.-J. Cannon,

Commissaire royale.

No 511.

(^OPj^EDURAProiiTd-uu Comitf de l'honorable Conseil
Executif en date du S juiUd 1909, approuvé par le
Lieulenant-Couvenieur le 6 juillet 1909.

Concernant la Commission chargée de faire enquête sur
1 administration des affaires de la Cité de Montréal
par son conseil de ville.

^.^'^""I^^'f
P™'^'"'™'- Général, dans un mémoire endate du 5 juillet (1909), recommande que le délai accordé



par
1 arrête en Conseil Xo 2.53 ,lu 7 avril, 1909, pourfaire enquête et rapport à la C'onnniasion clmrgée de CIeiiquee sur l'administration des affaires de*" a été deMontréal par son conseil de ville soit prolongé jusqu'auQUINZK SEPTEMBRE, 1U09. *"

'' ^
Certifié,

Octave Grenier,

Greffier Conseil Exécutif-

Québec, 6 septembre 1909.

L'honorable Sir Lo.mer Goii.v,

Procureur général.

Québec.

Re. Enqt(A mr l'administration Civique de Montréal.

Monsieur le Procureur général.

Ma Commission expire le 1,5 ,lu courant. Je seraioocupejusqu'au 14 inclusivement à entendre la preuve
Il faudra un délai additionnel pour faire comp£Ta
transcriptions des dispositions et pour préparer^ et pr^duire mon rapport. En conséquence, je v-ous prie de faire
I^relonger, avant le 15, par arrêté en conseil, maZZZBi^n jusqu'au 16 novembre 1909 pour préparer et pro-auire mon rapport.

i i- >; ci. pio

J'ai l'honneur d'être,

M. le Procureur Général,

Votre obéissant serviteur,

(s) " L.-J. Cannon "

Commissiare royal.
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No 732.

COPIE Dtl RAPPORT d:un Comité deV Honorable Conneil

Erécutif in date du S sept. 1901), approuvé par le lAcw
tenant-Gouverneur le 9 se])t. lOO'J.

Concernant la Commission cliargée de faire enquête sur
l'administration des affaires de la Cité de Montréal
par son conseil de ville.

L'Honorable Procureur Général, dans un rapport en
date du 8 aeperabre (1909), expose; que l'Hon. M. L. J.

Cannon, un des juges puisnés de la Cour Supérieure, a
été nommé Commissaire Royal pour faire une enquête
générale et complète sur l'ac! ninistration der affaires de
la Cité de Montréal par son conseil de ville, en vertu de
l'arrêté en conseil No 253 du 7 avril 1909.
Que le délai, pour faire enquête et rapport, a été pro-

longé en vertu de l'arrêté en conseil No 511 du 6 juillet

1909, jusqu'au 15 septembre 1909.

Que le Commissaire Royal, dans une lettre datée le 6
septembre 1909, déclare qu'il sera occupé jusqu'au 14
septembre 1909, à entendre la preuve et qu'il aura besoin
d'un délai additionnel pour faire compléter la transcrip-
tion des dépositions et pour préparer et produire son
rapport.

En conséquence l'Honorable Procureur Général recom-
mande qu'un délai additionnel soit accordé au Coran -i-

saire Royal, jusqu'au 16 novembre 1909, pour compléter
la transcription des dépositions et pour préparer et pro-
duire son rapport.

Certifié,

Gustave Grenier,

Greffier Conseil Exécutif.
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1497 011.

(i. L. I).

(Juébfc, le 10 septembre 1909.

L'hon. M. L. J. Caxxox,

Cominisaaire Royal,

Palais (le justice,

Montréal.
Monsieur,

Veuillez trouver, sous pli, copie de l'arrêté en conseil
«anctionné le 9 septembre 1909, vous accordant un délai
additionnel jusqu'au 16 novembre 1909, pour compléter
la transcription des dépositions et p..ur préparer votre
rapport, tu, re la Commission chargéi do s'enquérir sur
l'administration des affaires de la cité de Montréal par
son conseil de ville.

J'ai l'honneur d'être,

Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

L'Assistant-procureur général suppléant,

(s) " Robert Rocher ".

Montréal, 13 septembre, 1909.

Monsieur Robert Rocher,

Assistant Procureur général suppléant,

Québec.
Mon.si ir,

J'ai le plaisir d'accuser réception de la vôtre du 10
septembre 1909, accompagné<^ d'une coi)ie du rapport
d'un comité Je l'IIonorablo conseil exécutif en date du 8
septembre 1909, approuvé par le lieutenant-gouverneur
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le 9 septembre 1909, concernant la Commission chargée
de faire enquête sur l'administration des affaires de la
cite de Montréal par son Conseil de ville.

J'ai l'honneur d'ftrc,

Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(s) • Arthur Gaoké ",

Sec. de la Com. Royale»

hXTRA IT du pmch-verbal des procédural de la Commistion
royale chargée de faire enquête relativement à Fadminis-
traiton des affaires de la cité de Montréal par son conseil
de ville.

13 septembre 1909.

Mtre Laflamme s'adressant au Commissaire :

Nous avions préparé une requête adressée au Lieute-
nant-gouverneur et dent je vais donner lecture mainte-
nant

(Monsieur Laflamme lit la requête) :

Province de Québec, 1 ^„ ,

District de Montréal! |
ROYAL COMMISSION.

(Inv, stiration in the Municipal Administration of the
City of Montréal.)

To His HonoT the Lieutenant Governor
in Cou-ncil of the Province of Québec :

The undersigned, Solicitors before the Royal Commis-
sion for the Committee of Citizens

;

Respectfully represent :
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1. Tliat tlic powors of the Iluimrablo Omimisaioiier
appointée! in tliis miitler will expire on tlie IStli of
Se[iteniber

;

2. Thut nltliougli tlic II(in()nil)lc Coniniissioner has
pmeceiled witli ail ilue dcspiiteli, it lias liceri inipossililo

up to tlie ipivscnt tinie Ici investigatc into tlie administra-
tion uf nny departniciit exeept tlic iiolice, tlie tire, tlie

road.s and llie linaiiee ilepai'tiiieiits ;

3. Tliat tlieiT reniains niany ollier clepartnieiits tlio

nffiiirs of wliieli sliould lie investifjatcd in tlie pulilic

interest ;

4. Tliat it will lie iniimssilile tu iiivestif;ale into tlie

otlier departineiits unless tlie ]iowers of tlie lloiioralile

(,'oniinis.sioner are extended to sueli date as it niav si-em

fit
;

Wherefore undersigned in their said qiiality pray tliat

tlie powers of tlie Honorable Coniniissionor to investigate
in' ^ tlic Municipal Administration of the Uity of Montréal
will be extended to sucli a date as it inay "sceni fit and
the undersigned as in duty bound will ever pray.

Montréal, Scptember 8tli, 1!>09.

SoUicitors of the Commiitec of
Vitiziem heforc the Royal Commua' tn.

Monsieur Perron et moi avons signé cette requête.
Nous déclarons que c'est notre intention de continuer

cette Commission si le gouvernement nous accorde un
délai additionnel, sur les autres départements jusqu'à
épuisement. Nous déclarons ([ue nous sommes prêts il

procéder au jour et dans les conditions que la Commis-
sion fixera.

Nous déclarons que si cette demande n'a pas été trans-
mise au Lieutenant-Gouverneur, c'est en raison du fait



H
qu'il étnit notoire (|uo lo» pouvoirs ,1,. la Commission
ftiilent étendus ju3([U au seize o. novembre mil neuf eent

Pur le C'onnnissiiiro •

—

Je ne pense pas (|uc eetto altinnaliou soit justifiée nar
les faits.

l'ar .Monsieur Lallammc,

I.csjournau.xdu soir, le ir/7»r.», le //„„« la P^w
aynh-,f ont parlé-les journau.K de jeudi soir.—Dans
tous les CHS, nous voulons que l'on ne puisse faire aucun
reproche au comité îles citoyens et encore iilus A a.u.\(iui
les représentent actuellement. Nous voulons éviter
parce <|ue,upres 1 emiuétc terminée on vienne nous repro-
cher d avoir ferme la porte ou soutller la chandelle à unmoment ilonné.

Je sais qu'i! y a des raisons pour que l'enquête finissemmntenant,dva^ donn ,r un vote le vingt septembre
prochain, .jui décidera du 8ystc^me du gouvernement que
les citoyens préfiîrent. '

Ce que nous voulons c'est qu'il ne se fait paa plus de
preuve, .Monsieur Perron, le comité des citoyens et moi-même c est que nous soyons absolument absouts—nousavons fait tout ce que nous avons pu faire, nous avons
encore une niasse de preuve à faire entendre nécessaires
Nous voulons que la position des avocats et du comité

des citoyens sou bien comprise. Nous avons fait tout ceque nous avons pu et nous voulons que nous soyionsindemnes de toute responsabilité si l'enquête no se con-
tinue I as.

Par le Commissaire .

Je suis heureux que l'occasion me soit donnée de
féliciter les .ivocats des citoyens pour l'excellent travailqu Ils ont (ait. Je dois les remercier de l'aide qu'ils ont

J
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donut''t) il Ui Ciniitiiissioii |nnir tîiii-c iino <'n<nn"-t<' ;;i''iu''-

nilc l'I mnii)lite sur riiiliniuisIrHlinn i!c la ville ilc

Moiitn'nl 1)81' son t'onwil. (Vili' rnininlMsioii di'vnit

«l'iilmnl (ciiii|ili''l('r ses tinviiiix |iriur If i|uin?.i' juillit.

Dii iiKiincnt i(iie l'cn'un'li' n itO ciiiihiiéîrVi' il i>| ilevciiu

('viili'iil i|ni' iimis 111' |Miiirriiiiis p.i.i tcrniiinT un» tniviuix
jMiur cL'lti' iliitc tit li: coiiiid' ili's litnyciis 11 iloiiiniiili' m»'
pniliiiiniitioii, une cxtoiisimi do i-i'ttr i-iiiiiiiii.isiun. l'i».

pr<il(iii);atiiiii ii (tv neconléi' jiisi|ii'iiii 1.") si'pttiiilire. Nmi»
nous siiimni's rciiii» à lu lii'Mi);iif. lums iivuiis iMiti'i;iiu et

questioniiô un },'miii| nonilirc cl,, ti'hiciins, nu lU'là de cinn
cents l'xliiliils ipiit lié pniduiis. cl nial'^iv ipiv nniis nu
soyions pas nitivs dans tous les léparliiin'iits, je dois dire
que poui nia part nous avons iiiainlenant uni' idée juste
de l'adiiiinistraticin civique de Montiéal. Par lu preuve
qui a été l'aile dans ees derniers temps, je crois que plus
on rcpcissi' de départements, plus on examine de témoin»,
plus c'est pareil.

Je crois (|ue ji' suis eis position de faire un rapport
après avoir examiné la |)reuve liiito et les documents
produits.

^

Je comprends jusqu'à un certain point qu'on dise qu'il
n'est pas néce.saaire de prolonger cette enquête plus long-
temps.

Nous savons à quoi nous en tenir, par exemple, après
avoir entendu Monsieur Parent, je crois que nous devons
être fixés (juant au système en vigueur [lour l'éclairage,
dans la cité de Montréal. Je crois que cette Commission
a atteint son but.

Encore une fois, je crois que personne ne pourra faire
de rei)roclies au comité des citoyens ni aux avocats qui
ont fait un travail considérable devant cette commission.

Cette Commission expirait le quinze septembre. Je ne
pensais pas siéger le quinze septembre, parce que depuis
assez longtemps le quinze septembre avait été été fixé
pour fête 'nvitpie.
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